ARRETE n° 930 CM du 30 août 2006 portant approbation de la convention de maîtrise d’ouvrage déléguée relative aux études d’un projet de route des Collines à Punaauia.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’équipement, de l’énergie et des mines, de l’urbanisme, des transports terrestres, des affaires maritimes, des ports et aéroports,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n°?2001-201 APF du 6 décembre 2001 portant création de l’Etablissement public des grands travaux ;

Vu la délibération n° 2002-137 APF du 24 octobre 2002 modifiée relative à l’Etablissement public des grands travaux ;

Vu l’arrêté n° 1499 CM du 4 novembre 2002 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Etablissement public des grands travaux ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 août 2006,

Arrête :

Article 1er.— La convention de maîtrise d’ouvrage déléguée entre la Polynésie française et l’Etablissement public des grands travaux relative aux études d’un projet de route dénommé “route des Collines à Punaauia”, est approu-vée.

Art. 2.— Le ministre de l’équipement, de l’énergie et des mines, de l’urbanisme, des transports terrestres, des affaires maritimes, des ports et aéroports est habilité à signer ladite convention de maîtrise d’ouvrage déléguée.

Art. 3.— Le ministre de l’équipement, de l’énergie et des mines, de l’urbanisme, des transports terrestres, des affaires maritimes, des ports et aéroports est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 août 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.

Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’équipement,


de l’énergie et des mines,


de l’urbanisme, des transports terrestres,


des affaires maritimes,


des ports et aéroports,


James Narii SALMON.

